
Michèle Alliot Marie a été consciente que j’avais raison. J’ai été 
licenciée juste avant son arrivée au ministère et celle-ci s’est donc 
reposée sur les dires du Directeur de Personnel. La ministre a 
démis ce dernier de ses fonctions 15 jours après le jugement de la 
Cour administrative d’appel qui n’avait pas d’arguments a 
m’opposer. Le tribunal refuse d’analyser mon dossier  sur le fond 
(rejet) en invoquant à tord une requête trop tardive. 
 
Cependant, ni Michèle Alliot Marie,  ni le directeur de cabinet 
n’ont rectifié leur écrit pour rétablir la vérité auprès des 
tribunaux. Je leur avais envoyé des lettres en ce sens. 
 
Les documents suivants le montrent. 
 



 

Le Directeur du Personnel, le CGA Palagos a 
été démis de ses fonctions par la ministre 15 
jours plus tard. 

(pas d’argumentation sur le fond) 



 



  





 

Michèle Aliot-Marie s’acharne contre moi en prolongeant dans 
ses fonctions, juste le temps de me nuire au maximum, la sous-
directrice du personnel civil.  Elle fait le choix de la répression. 
 


